
 
  
 
 

 
 

Informations renouvellements 2024-25 
 

 
➢ Pour les UAPE, le renouvellement des inscriptions se fera directement sur la page d’accueil 

de notre site internet. Les liens d’accès aux Google Forms seront publiés le 01.02.2024 et 
disponibles jusqu’au 31.03.2024. 
 

➢ Pour les nurseries et les crèches, selon l’article 2.4 Modalités et durée de l’inscription du 
règlement des structures d’accueil, les contrats sont renouvelés tacitement au 1er juillet de 
chaque année. 
Pour les changements de fréquentation ainsi que les résiliations, veuillez compléter le 
formulaire de modification de contrat ou de résiliation que vous trouverez sur notre site internet 
et suivre le processus habituel (art. 2.5 Modification d’inscription & 2.6 Résiliation de contrat). 
 

➢ Les revenus sont demandés chaque année aux parents pour l’actualisation annuelle au 1er 
juillet. Veuillez dès lors nous transmettre les documents suivants pour le 31.03.2024 au plus 
tard, par courriel à info@fleurs-des-champs.ch : 

• Pour tous les parents qui remplissent une déclaration d’impôt : procès-verbal de 
taxation 2022 

• Pour les autres : certificat de salaire annuel 2023 et/ou attestation des divers 
revenus (chômage, indemnités, etc.) 

• Pour les représentants légaux qui ne souhaitent pas communiquer leur revenu et être 
inscrits au tarif maximum, il suffit de le signaler par courriel. 

Pour rappel, selon l’art. 7.1 Revenu déterminant : 

• Les représentants légaux qui refusent de communiquer leur revenu ou qui ne 
transmettent pas les documents déterminants au 31 mars sont inscrits au tarif 
maximum. Une correction rétroactive de la facture est possible jusqu’à 30 jours 
antérieurement à sa date d’émission. Les factures dépassant les 30 jours de ce délai 
rétroactif resteront facturées au tarif maximum. 

 
➢ Les attestations d’employeur 

Au vu du remplissage parfois maximal des structures sur certains jours et/ou périodes, nous 
vous rappelons que les places d’accueil sont prioritaires pour les parents qui travaillent (art. 2.1 
Conditions d’admission). Par conséquent, afin de compléter votre dossier et valider votre 
demande de renouvellement, une attestation de travail pour l’année 2024-25 doit être remplie 
et signée par chaque employeur et pour chaque parent, cela même si aucun changement de 
situation n’est intervenu. Vous trouverez ci-joint le formulaire requis, qui est également 
téléchargeable sur notre site internet. 
 
Remarques : 

 Les employeurs concernés peuvent utiliser leur modèle d’attestation 
 Ces documents sont à envoyer par courriel à info@fleurs-des-champs.ch 
 Nous vous prions d’ajouter les nom(s) et prénom(s) de(s) (l’)enfant(s) concerné(s) dans 

votre courriel 
 
Attention, les parents n’ayant pas transmis les attestations de travail pour le 31.03.2024 
ne seront pas prioritaires dans l’attribution des places. 

 
 

Cordialement, 
 
 
La Direction 
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